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Native de Ste-Marie, Vallée-Jonction a toujours fait partie de ma vie puisque 
mes grands-parents paternels sont natifs d’ici et y ont élevé leurs 4 enfants 
dont mon père. 
Je suis arrivée à Vallée-Jonction en septembre 2001 pour travailler comme 
coiffeuse chez le Barbier P-H Tremblay. J’ai acheté le commerce et la maison 
avec mon conjoint en juillet 2009. Mon salon de coiffure fonctionne, depuis 
mon achat, sous le nom de Coiffure Marie-Eve Roy. 
Comme conseillère au siège numéro 1, je suis celle qui s’occupe du comité 
de réhabilitation des terrains vacants suite aux inondations de 2019. Le 
comité met en branle de beaux projets pour la municipalité, comme le jardin 
communautaire dont nous sommes bien fiers. D’autres beaux projets verront 
le jour plus tard dans l’été et les années à venir. 
Je fais également partie du comité du 125e anniversaire de Vallée-Jonction. 
Un comité où une belle équipe travaille très fort pour vous faire vivre une 
année 2023 inoubliable ! 
Pour terminer, je m’occupe aussi du volet communautaire de Vallée-Jonction. 
Au plaisir de pouvoir vous rencontrer et échanger avec vous !

Je suis originaire de Thetford Mines. J’ai déménagé dans la Beauce en 2000 
et c’est ainsi que j’ai adopté la municipalité de Vallée-Jonction. J’ai travaillé 
quelques années au sein de la municipalité de Thetford et j’ai travaillé 20 
ans chez Olymel.
Au conseil municipal de Vallée, j’occupe le siège numéro 2 et j’en suis 
présentement à mon deuxième mandat. Je siège, comme représentant de 
la municipalité, au conseil d’administration du Domaine du Couvent (nouvel 
immeuble de 20 appartements qui se construit derrière le Couvent), et au 
conseil d’administration du Club Ski Beauce. Je m’occupe également de la 
FADOQ.
J’ai à cœur les Valléens et Valléennes ! Si vous avez des questions, que ce 
soit pour la municipalité ou pour les organismes sur lesquels je siège, il me 
fera plaisir de vous répondre.

Mot du conseil

Conseillère au siège # 1

Conseiller au siège # 2

Marie-Ève Roy

Dave Vachon



Bibliothèque Saint-François d ’Assise
Enfin l’été! Parents et enfants attendent la période estivale avec impatience ! 
Terminée la routine stressante, les devoirs, les études... ce sera le temps de 
se relaxer en lisant un bon livre, autant pour les petits et les grands.

LIVRES | De nouveaux livres sont achetés régulièrement et une boîte à 
suggestion est mise à votre disposition. Vous pouvez y déposer vos suggestions 
d’achat de livres. D’ailleurs, nous aimerions augmenter le choix des livres 
pour les jeunes (0-11 ans, 12 ans et +). Nous attendons vos suggestions avec 
impatience, elles sont importantes pour donner le goût de la lecture à nos 
jeunes. Parmi les derniers livres achetés, il y a ceux-ci :

AUTEUR : DAVID FOENKINOS
RÉSUMÉ : En 1999, Martin Hill, 10 ans, vit entre Paris et 
Londres suite au divorce de ses parents. Il est repéré par 
un producteur par hasard et auditionne pour incarner 
Harry Potter. Il réussit chaque étape du casting mais n’est 
finalement pas choisi. Ses espoirs s’écroulent tandis que 
le film est un succès qui l’écrase et le renvoie sans cesse 
à la vie qu’il aurait pu avoir.

AUTEUR : ANDRÉANNE DUBOIS
RÉSUMÉ : Mathis est préoccupé. Sa mère est de plus en plus 
bizarre ! Elle parle à des objets inanimés et lit carrément 
dans ses pensées ! Quant à son père, il joue les mystérieux, 
esquivant toutes ses questions. En vacances d’été, Mathis 
se confie à Jérémy, son meilleur ami. Ensemble, les garçons 
décident de s’improviser enquêteur. Ce qui va les entraîner 
dans une histoire aussi folle que palpitante !

LIVRES NUMÉRIQUES | Cliquez sur le bouton « LIVRES NUMÉRIQUES » de 
notre page web et vous découvrirez une imposante collection de livres 
numériques et audionumériques tant pour enfants que pour adultes. Des 
nouveautés sont ajoutées à chaque semaine. Vous pouvez y emprunter 7 
livres numériques en même temps pour une durée de 21 jours. Les retours 
se font automatiquement. Vous n’avez donc jamais de retard. Ce service est 
disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, et c’est GRATUIT.
PROCHAIN ÉCHANGE | Le prochain échange de livres a eu lieu le 20 juin 2022… 
cela signifie pleins de nouveaux titres sur nos rayons !

HORAIRE D’ÉTÉ À COMPTER DU 29 JUIN
MERCREDI DE 13 H À 15 H | JEUDI DE 18 H À 20 H



Calendrier
Juillet
0 1  Cueillette ordures et recyclage

0 4  Conseil municipal à 19 h 30

0 8  Cueillette ordures

1 5  Cueillette ordures et recyclage

2 2  Cueillette ordures

2 9  Cueillette ordures et recyclage

Août
0 5  Cueillette ordures

1 2  Cueillette ordures et recyclage

11-14  Festival des sports motorisés

1 5  Conseil municipal à 19 h 30

1 8  Dernière journée du Camp de jour

1 9  Cueillette ordures

2 6  Cueillette ordures et recyclage

Septembre
0 2  Conseil municipal à 19 h 30

3-4 Méga vente de garage

0 5  Cueillette ordures

0 9  Cueillette ordures et recyclage

1 6  Cueillette des ENCOMBRANTS

1 7  Cueillette ordures et recyclage



Programmation des loisirs
C O U R S  D E  T E N N I S
L’École de Tennis Jean-Gabriel Bernard, certifié professionnel de club 1 
par Tennis Canada, offre des cours privés ou en groupe pour les enfants 
et adultes de tous les niveaux (débutants, intermédiaires et avancés).

C A M P  D E  T E N N I S  –  É T É  2 0 2 2 
(COURS DE GROUPE D’UNE DURÉE DE 1 H À 1 H 30)

QUAND : Les vendredis après-midi (selon les inscriptions)
OÙ : Terrain de tennis de la municipalité (Centre des loisirs, rue Jean-Maire-Rousseau)
DURÉE : 6 semaines du 1er juillet au 5 août (possibilité de reprise en cas de mauvais temps)
COÛT : 75.00 $ par élève (balles et chandail Dri-Fit inclus) payable en un (1) seul versement pour 
tout le camp. Prenez note que le prix pourrait être ajusté selon de nombre d’inscription.
POUR INSCRIPTIONS : Inscription par téléphone au 418 222-2612, par courriel à  
ecoledetennisjgb@hotmail.com ou via la page Facebook École de tennis Jean-Gabriel Bernard

C I N É M A  P L E I N  A I R 
QUOI : Apportez vos chaises de camping et installez-vous pour regarder un super film familial ! Surveillez 
la page Facebook de la municipalité en cours d’été pour connaître le titre du film présenté. Popcorn, 
breuvages et bonbons seront en vente sur place à faible coût.
QUAND : mercredi le 10 août 2022 à 19 h
OÙ : Sous le chapiteau
COÛT : Gratuit !

F E S T I V A L  D E S  S P O R T S  M O T O R I S É S 
QUAND : 11 au 14 août 2022
OÙ : Sur le terrain des loisirs et aux alentours
COÛT : 5.00 $ par soirée ou 15.00 $ pour le weekend 

ATTENTION ! Le samedi c’est la journée familiale de 9 h à 16 h, consultez notre page Facebook pour 
connaître la programmation officielle de cette superbe journée !

M É G A  V E N T E  D E  G A R A G E 
Comme par les années passées, la vente de garage annuelle aura lieu la fin de semaine de la fête du 
travail, soit les samedi et dimanche 3 et 4 septembre. Il sera possible de vous installer sur le terrain du 
centre des loisirs (terrain de baseball) et dans différentes rues. Il s’agit que belle activité, profitez-en 
pour visiter la municipalité ! Il y aura des tables dans presque toutes les rues !



D É C I S I O N S  I M P O R T A N T E S

DEMANDE DE SUBVENTION
 • Une demande a été transmise à la MRC Nouvelle-Beauce pour une 
aide financière anticipée de 27 000 $ pour un projet de mise en 
place de déplacements actifs et sécuritaire en collaboration avec 
l’école L’Enfant-Jésus dans le cadre du programme Santé le plaisir 
en Nouvelle-Beauce et Québec en forme.

 • Une demande a été transmise au Programme d’amélioration et 
de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) pour la 
construction d’un nouveau garage municipal

ADOPTION | MODIFICATION DE RÈGLEMENT 
(pour plus de détails sur les règlements, consultez la page web de la municipalité)

 • Règlement 2022-342 – Adoption du règlement programme 
Rénovation Québec visant à bonifier le projet Accès-Logis Québec.

 • Règlement 2022-343 - Adoption du règlement de zonage modifiant 
des dispositions en lien avec les murs de soutènements.

 • Règlement 2022-344 – Avis de motion et dépôt du premier projet 
de règlement de modification des dispositions en lien avec les 
stationnements hors rues et le plan de zonage des usages du 
règlement de zonage pour le secteur Côteau-des-Sables.

DÉROGATIONS MINEURES
 • 216, rue Morency : Implantation d’un bâtiment secondaire (remise) 
dans la cours avant secondaire à une distance moindre que la 
marge de recul prescrite dans la zone.

Des nouvelles de votre conseil municipal



MOTION DE FÉLICITATIONS ET REMERCIEMENT
 • Le conseil tient à déposer une motion de félicitations aux Chevaliers de Colomb et à la Fabrique 
de Vallée-Jonction qui ont si généreusement organisé un Brunch à l’érable qui a régalé quelques 
centaines de personnes le dimanche 1er mai dernier.

 • Le conseil tient également à remercier les Soeurs St-François d’Assise, qui quitteront la 
municipalité à la fin juin, de leur présence, de leurs réalisations et de leur implication au sein 
de la communauté durant les 116 dernières années.

 • DESCENTE DE BATEAU | MISE À JOUR
En 2017, la municipalité avait un projet pour une nouvelle rampe de mise à l’eau. En effet, celle que 
nous utilisons depuis plusieurs années et qui se situe à l’embouchure de la rivière Morency est 
devenue presqu’inutilisable car elle est pleine de gravats, de roches et de sable.

Le projet de la municipalité aurait été réalisé sur la rive du champ qui se termine tout à côté du 
stationnement de la vélo route puisqu’à cet endroit, la rivière offre une eau profonde et dégagée 
de toute possibilité d’amas d’alluvions.

La municipalité avait fait faire des plans et devis par un ingénieur et avait déposé le tout au 
Ministère de l’Environnement. À ce moment, le Ministère nous a fait savoir que, pour un projet 
en milieu humide, des compensations financières devaient être payées pour toute réalisation qui 
exige du déblai. Le projet, à l’origine, devait coûter environ 60 000$ et le ministère exigeait des 
compensations d’une soixantaine de milles ce qui portait le coût à 120 000$.

Le conseil a pris la décision d’abandonner le projet en 2019 car trop onéreux.

Dans le cadre des grands travaux de réaménagement que le Ministère des Transports effectuera 
pour la construction du nouveau pont ferroviaire, il est dans les pratiques que le Ministère offre 
un « legs » au propriétaire des terrains sur lesquels s’effectueront les travaux. La municipalité 
a donc demandé une rampe de mise à l’eau comme legs et le Ministère a accepté. Les travaux 
s’effectueront en 2024.

Concernant la descente de bateau de la base de Plein-Air, certains citoyens ont demandé à la 
municipalité de l’entretenir. Comme cette descente est située sur le terrain du Ministère des 
Transports, le conseil n’ira pas de l’avant dans l’entretien de celle-ci.



Appel d ’offres pour projet commercial
Un terrain vacant et reconstructible 
suite à une démolition est actuellement 
disponible à Vallée-Jonction.

ADRESSE : 262, rue Principale (lot #3 715 845)

DIMENSION : 439.7 mètres carrés

PRIX : 6.00$/mètre carré

CRITÈRES

Pour pouvoir acheter ce terrain, vous devez 
présenter, d’ici le 2 septembre 2022, un projet de 
construction à court terme d’un commerce. Le 
projet déposé doit être complet et professionnel, 
il doit présenter clairement la vocation du 
commerce et l’immeuble doit s’harmoniser avec 
le style d’architecture de la rue Principal soit le 
style Boomtown. 

Tous les projets reçus seront étudiés par le conseil 
municipal. 

Le projet retenu sera choisi en fonction des 
critères précédemment cités

Nadia Bisson
Boîte de texte
269-275, rue Principale (lot #3 715 845)



Tel que le prévoit la loi, voici le rapport de la mairesse qui présente la situation financière de la 
municipalité au 31 décembre 2021 et qui a été déposé au conseil à l’assemblée du 6 juin dernier.

RAPPORT FINANCIER 2021
Les revenus de 3 289 766 $ étant répartis comme suit :

 • Taxes .......................................................................................................................... 2 375 128 $
 • Paiements tenant lieu de taxes ..........................................................................  26 887 $
 • Transferts ....................................................................................................................  143 142 $
 • Services rendus ........................................................................................................ 279 239 $
 • Imposition de droits ................................................................................................ 375 328 $
 • Autres recettes ..........................................................................................................  90 042 $

Les dépenses de 3 222 803 $ étant réparties comme suit :
 • Dépenses de fonctionnement ........................................................................ 2 827 380 $
 • Frais de financement ..............................................................................................  111 656 $
 • Remboursement des dettes à long terme  ................................................... 247 609 $
 • Activités d’investissement  ..................................................................................... 28 758 $
 • Affectations  .................................................................................................................. 7 400 $

Laissant un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 66 963 $.

RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL – 2021
 • Maire / Mairesse (inclut MRC)  .............................................................................  22 784 $
 • Conseillers(ères)  ........................................................................................................  32 811 $

AUTRES FAITS SAILLANTS
 • Excédents non affectés (Surplus libre) .......................................................... 304 477 $
 • Réserve – entretien en immobilisations  ..........................................................  12 598 $
 • Fonds de roulement  ...............................................................................................  85 200 $
 • Revenus reportés – Droit de carrières et sablières  ................................ 1 137 653 $
 • Dette à long terme (Part de la municipalité : 2 448 361 $)  ................... 3 381 318 $
 • Subventions à recevoir au 31 décembre 2021  ............................................ 1 147 459 $
 • Acquisitions d’immobilisations en 2021  ......................................................... 503 983 $

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT
Les états financiers de l’année 2021 de la municipalité de Vallée-Jonction ont été vérifiés par 
Blanchette Vachon, comptables professionnels agréés, S.E.N.C.R.L. Ils ont déposé leur rapport 
au conseil municipal à la séance ordinaire du 2 mai 2022. Le rapport de l’auditeur révèle que 
les états financiers représentent fidèlement la situation financière de la municipalité au 31 
décembre 2021. Les résultats de ces opérations et l’évaluation de la situation financière pour 
l’exercice terminé à cette date, sont conformes aux principes comptables généralement 
reconnus et aux usages particuliers de la comptabilité municipale au Québec.

Rapport de la mairesse



L E  G R A N D  D É L U G E  D U  3 1  J U I L L E T  1 9 1 7  À  B E A U C E - J O N C T I O N

Texte : François Cliche / Archives : Musée ferroviaire de Beauce

Voici le troisième reportage d’une série relatant nos 
origines et notre histoire et racontant des faits marquants 
qui vous feront reculer dans le temps, et parfois vous 
surprendre et vous intriguer…
Il était une fois… le 31 juillet 1917.  Cette date mémorable 
restera gravée pour toujours dans l’histoire beauceronne 
car jamais la nature ne s’y était déchaînée à ce point. 
Suite à des pluies torrentielles de près de 2 jours sans 
arrêt, la majestueuse rivière Chaudière quitte son lit et 
se gonfle de 30 pieds au-dessus de son niveau habituel. 
Elle fut l’inondation la plus coûteuse et surtout la plus 
dévastatrice dans toute la Beauce avec plus de 2 millions 
de dollars en dommages à l’époque. Pour se comparer au 
déluge d’avril 2019, il faudrait extraordinairement rajouter 
3 à 4 pieds d’eau en plus.  Eau…secours !

Photo : Avec cette dévastatrice « débâcle » à inscrire aux annales de la Beauce, 
le quai de la gare de Vallée-Jonction est complètement submergé, en plus de 
l’hôtel Manoir Bilodeau, où l’eau atteint même la toiture de la véranda. La station 
fraichement construite est inaccessible, car tout autour d’elle, on retrouve une quantité 
phénoménale de débris et des sections de voies ferrées arrachées.
(Archives Musée ferroviaire de Beauce, Collection Jacques Éthier)

Ce fut décrit ainsi dans un des livres de la Fabrique de 
l’Enfant-Jésus (Vallée-Jonction) :
« La première semaine d’août 1917 fera époque dans notre 
paroisse et sur le parcours de la rivière Chaudière. Le 29 
juillet il a plu. Le 30 c’a été encore pis. C’était des orages 
continuels et l’eau tombait à torrent… La pluie a cessé vers 
les 10 heures du soir après avoir tombé sans interruption…  

et tout le firmament était en feu et le tonnerre grondait 
continuellement. Alors a débuté l’inondation vers 11 
heures et à minuit les personnes habitant les maisons au 
nord-est de la ligne du QC (soit entre l’église et la gare) 
commencèrent à se préparer pour sauver leurs meubles. 
À 5 heures du matin l’eau avait atteint la hauteur de la 
dernière inondation en juin dernier. Elle continua à monter 
jusqu’à midi du 31 juillet. Elle s’éleva au plafond des maisons 
au bas de la ligne, 7 à 8 pieds de plus haut que la dernière 
inondation. À 7 heures 1/4 le pont de bois des deux rives 
quitte ses piliers et descend comme un navire… Une partie 
emporte le pont de Ste-Marie et le dépose à 1/2 mille...  À 
11 heures le pont du Québec Central est renversé et quitte 
les piliers travée par travée… Puis le mercredi le hangar 
au charbon du QC passait au feu. ».
Et survient le désastre au « pont des chars » du Québec 
Central. L’amoncellement de bois de papier dravé sur la 
Chaudière, en plus de nombreux autres bâtiments de 
toutes sortes, ont raison de l’ouvrage, une heure seulement 
avant la fin de la montée des eaux. Le pont ira finalement 
s’échouer au fond de la rivière, quelques centaines de 
pieds plus bas en quatre sections séparées. Seuls les trois 
piliers armés survivront à la tragédie.

Au lendemain de la catastrophe, bon nombre de kilomètres de voies sont 
endommagées, et même transportées sur des sites qui n’auraient pu recevoir 
de chemin de fer autrement, de Scott-Jonction jusqu’à Notre-Dame-des-Pins. Les 
alentours de la gare ressemblent à une zone dévastée, et le « pont des chars », 

Évenement historique



lui, n’offre pas meilleur résultat! (Archives Musée ferroviaire de Beauce, Collection 
Jean-Marie Doyon)

Dès le lendemain, il est temps pour les autorités du Québec 
Central de constater les lourdes pertes qui se chiffreront 
à plusieurs centaines de milliers de dollars car il est alors 
primordial de reconstruire dans les meilleurs délais ce pont 
ferroviaire indispensable qui assure le lien direct entre les 
Cantons-de-l’Est, la frontière et le Saint-Laurent.
Un peu plus en amont, le pont Howard de 1912, et un peu 
plus en aval, le pont couvert pour voitures érigé en 1909 
(auj. route 112 ou rue du Pont), seront eux aussi emportés 
par les débris du courant, comme bien d’autres ouvrages 
dans la vallée de la Chaudière.
À Beauce-Jonction, d’importants dégâts surviennent sur le 
pont ferroviaire du Québec Central presque neuf (1905) et 
sur une magnifique et spacieuse station que l’on vient à 
peine d’inaugurer (juin 1917).  Les nombreuses voies ferrées 
traversant le village et celles de la vaste cour de triage 
sont pratiquement toutes déplacées et se chevauchent 
les unes sur les autres. Tout sera à reconstruire.
Face à la gare « Valley Junction », les propriétaires de 
nombreux établissements de commerces et résidences 
tenteront une évaluation des pertes et une reprise des 
activités pour être au rendez-vous lorsque les rails 
restaurés amèneront à nouveau la prospérité, entre autres 
au magasin de la Compagnie Avard & Nadeau Limitée, au 
restaurant de Tommy Cliche, puis aux hôtels Larochelle et 
Manoir Bilodeau ; ce dernier étant le premier hôtel de la 
Beauce avec l’eau chaude courante dans les chambres.
Remarquez le splendide poteau avec cloche annonçant 
la « crossing » face à la station!

Face à la gare de Vallée... le magasin Avard & Nadeau, le restaurant de Tommy Cliche, 
puis les hôtels Larochelle et Manoir Bilodeau, en plus de la seconde rotonde à 3 portes...
(Archives Musée ferroviaire de Beauce, Coll. Jacques Éthier)

Au fil des ans, encore de trop nombreuses inondations 
d’importance viendront déstabiliser la vie de nos valeureux 
Beaucerons, dont entres autres : mars 1936, avril 1947, 
décembre 1957, juillet 1976, avril 1982, avril 1987, 1991, 1998, 
2000, octobre 2006, avril 2014, janvier et avril 2017, avril 2019 
(d’une hauteur exceptionnelle jamais vécue depuis 1917) puis 
encore 2019, en novembre cette fois… et malheureusement, 
j’en passe!
Et ces années à oublier sont seulement celles où le niveau 
de la Chaudière a atteint le plancher des rez-de-chaussée 
de nos résidences et commerces.  Plusieurs dizaines 
(on devrait plutôt lire : une bonne centaine!) d’autres 
« coups d’eau » arriveront encore plus régulièrement, 
endommageant les récoltes, fermant nos routes et nous 
amenant des inconvénients « à‘chaudière ».  Ah!  Quand 
la rivière Chaudière sort de son lit...

Du côté sud-ouest de la gare, le long de la rue Jean-Marie-Rousseau actuelle, rien de 
mieux.  Le « freight shed » du Québec Central, l’entrepôt du magasin Avard & Nadeau 
et le Club sportif de Beauce-Jonction subissent des dommages du même ordre.  Une 
corvée de nettoyage sera nécessaire, suite au 31 juillet 1917.
(Archives Musée ferroviaire de Beauce, Coll. Jacques Éthier)



En 2023, la Municipalité de Vallée-Jonction fêtera ses 
125 ans. Il s’agit d’un moment unique et historique qui 
permettra à tous nos citoyens de se souvenir, d’apprécier 
le présent, de regarder vers l’avenir et, surtout, de 
démontrer leur fierté envers leur municipalité.
Pour souligner cet anniversaire, le comité du 125e 
travaille présentement à l’élaboration d’activités 
rassembleuses, inclusives et multi-ethniques qui se 
tiendront régulièrement tout au long l’année.

CAMPAGNE DE FINANCEMENT
Bien entendu, la réalisation d’activités pour ce type d’événements nécessite l’apport du 
milieu. Que vous soyez un particulier ou une entreprise, nous serions plus qu’enchantés de 
vous compter parmi nos partenaires pour cette fête historique qui n’est soulignée qu’une 
fois tous les 25 ans.

POUR CONSULTER NOTRE PLAN DE COMMANDITE, 
VISITEZ LA PAGE DES FÊTES SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ
 WWW.VALLEEJONCTION.QC.CA/PAGES/FÊTES-DE-125E 

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES
C’est grâce à votre implication que nous vivrons tous des Fêtes inoubliables ! Votre bénévolat 
vous permettra d’être au cœur des Fêtes, de rencontrer de nouvelles personnes, de vous 
faire de nouveaux amis, de vous créer un sentiment d’appartenance à une équipe dynamique 
et envers votre municipalité !

POUR DEVENIR BÉNÉVOLE, COMPLÉTEZ LE FORMULAIRE SUR  
HTTPS://FR.SURVEYMNKEY.COM/R/VFLCCV

125ans,ça se fête! 



Fadoc l’Oasis de ma vallée

E N  2 0 2 2 ,  V O T R E  F A D O Q  F Ê T E  S E S  5 0  A N S  D E  F O N D A T I O N

VOICI NOS ACTIVITÉS À VENIR :

11 JUILLET 2022 À 11H | Dîner (pique-nique) et bingo. S’il fait beau, au local de la FADOQ (Gare),  
 en cas de pluie, à la salle municipale

2 AOÛT 2022 À 12H30 | Tournoi de pétanque inter paroisse. | Inscription : 5.00 $ par personne

11 AOÛT 2022 À 18H | Gros Bingo dans le cadre du festival des Sports motorisés

14 AOÛT 2022 À 13H | Tournoi de pétanque dans le cadre du festival des Sports motorisés

Tous les détails seront publiés sur notre page web www.club.fadoq.ca/L019  
et notre page Facebook @fadoqvalleejonction.

C O M I T É  O R G A N I S A T E U R

Marguerite Lacasse, présidente
Alice Boucher Champagne, vice-présidente

Denise Voyer, trésorière
Rénald Lagueux, secrétaire

Nicole Roy
Marie-Laurence Lessard

Gisèle Maheux





Votre conjoint…

 lit vos messages sans votre 
 consentement ;

 vous surveille à distance 
 par géolocalisation ; 

 menace de partager 
 des photos intimes de vous ;

 vous bombarde 
 de messages textes pour savoir 
 où et avec qui vous êtes 
 en tout temps ;

 vous force à partager 
 vos mots de passe.

Services gratuits 
et confidentiels !
24 h sur 24
7 jours par semaine 

418 227-1025
1 800 709-1025

VIOLENCE 

violence
conjugale

LA

C'EST AUSSI DE LA



CONSULTATION CITOYENNE 
PROJETS DE REVITALISATION

Comme vous le savez tous, la Municipalité de Vallée-Jonction a vu plusieurs de ses maisons démolies à la 
suite des inondations de 2019. Afin de revitaliser ces terrains laissés vacants, la municipalité a créé le comité 
de réhabilitation et fait faire une étude sur la meilleure façon de dynamiser le cœur d’un village malgré les 
contraintes environnementales.

Voici les différents projets qui pourraient être réalisés sur les terrains laissés vacants par les démolitions 
survenues ces dernières années.

Sondage

SONDAGE- PROJETS DE REVITALISATION
Veuillez classer ces projets par ordre de préférence 1 étant celui que vous voulez absolument 
voir réalisé et 10, celui que vous ne voulez pas voir réalisé.

JEU DE SHUFFLEBOARD

ESPACE PIANO URBAIN 
(piano extérieur - à I’abri des intempéries - accessible à tout le monde)

PARC AVEC FONTAINE

PARC CANIN

PARCOURS DE BMX DANS LE BOIS À PITT

PARCOURS DE PUTTING DE GOLF  
(9 trous e ( greens > de golf)

PISTE DE « PUMP TRACK »

PLACE DU MARCHÉ  
(place couverte pour marché extérieur)

RAMPE DE MISE À I’EAU POUR LES BATEAUX

PLAGE

Retourner le sondage complété à la municipalité, 259, rue Jean-Marie-Rousseau.




